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(54) Joint de structure pour dalles en matériau moulable

(57) Joint de structure pour dalles en matériau mou-
lable, ledit joint comprenant au moins deux profilés
(2,3), chacun d'eux étant solidaire d'un des bords de
deux dalles adjacentes (5,6), lesdits profilés (2,3) com-

portant une partie mâle (2A) et au moins une partie fe-
melle (3A). Le joint comporte au moins un corps solide
déformable et compressible (10) situé entre la partie
mâle (2A,13) et la partie femelle (3A).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un joint de
structure pour dalles ou dallage en matériau moulable,
en particulier en béton.
[0002] On connaît de tels joints comportant un profil
double en forme d'oméga.
On connaît également d'autres joints de structure pour
dalles ou dallage par le document EP 953682.
Dans ces joints, une partie mâle d'un profilé est enga-
gée dans une partie femelle d'un autre profilé.
Lors du retrait du béton, l'espace formé entre deux pro-
filés adjacents s'accroît, de sorte que la partie mâle peut
éventuellement flotter dans la partie femelle, ce qui peut
entraîner des vibrations ou chocs lors du passage d'un
chariot, par exemple d'un élévateur.
Enfin en cas de léger mouvement possible entre dalles,
le contact métal - métal des parties mâle et femelle gé-
nère des bruits lors du passage d'un chariot, chariot élé-
vateur, etc. Les chocs causés par le passage répété des
chariots est une cause de dégradation du joint et des
dalles par fatigue.
[0003] On a déjà proposé de remplir après retrait des
dalles ou dallage l'espace créé entre des profilés adja-
cents avec un joint liquide. Un tel joint est souvent diffi-
cile à réaliser correctement sur chantier, par exemple à
cause de vides importants créés sous les dalles dans
lesquels une partie du joint liquide vient à couler, de sor-
te que le joint ne réalise pas une jonction correcte et/ou
uniforme entre les profilés.
[0004] On a également remarqué que lors de retrait
important du béton de dalles adjacentes, un risque de
décollement et/ou de pianotage et/ou de cintrage au
moins partiel des profils du joint existait.
De plus lors du retrait de dalles adjacentes, l'espace li-
bre entre la partie mâle et la partie femelle est accrue,
de sorte que des mouvements verticaux entre les par-
ties étaient possibles lors du passage de chariots, mou-
vements qui sont sources de bruits, de formations de
cassures, etc.
[0005] La présente invention a pour objet un joint de
structure permettant de solutionner au moins partielle-
ment un ou plusieurs des problèmes décrits ci-avant.
[0006] L'invention a pour objet un joint de structure
pour dalles en matériau moulable ou dallage en maté-
riau moulable, ledit joint comprenant au moins deux élé-
ments en forme de profils, chacun d'eux étant destiné à
être solidaire d'un des bords de deux dalles ou dallages
moulés adjacents. Lesdits profils comportent chacun un
moyen d'ancrage destiné à ancrer chaque profilé à une
dalle, et respectivement soit une partie mâle et au moins
une partie femelle, soit deux parties femelles adaptées
pour recevoir chacune une partie mâle d'un élément in-
termédiaire. Lesdits éléments ou profils sont réalisés au
moins partiellement en métal, en particulier en acier.
L'élément mâle ou la partie mâle s'étend au moins par-
tiellement dans l'élément femelle. Ledit joint comporte
en outre au moins un ensemble solide déformable et

compressible situé entre une face d'une partie mâle et
une face d'une partie femelle. La partie mâle présente
une face supérieure, une face inférieure et un bord ex-
trême, tandis que la partie femelle présente une face
supérieure, une face inférieure et un fond. La face su-
périeure, la face inférieure et le bord extrême de la partie
mâle sont adjacents respectivement de la face supé-
rieure, de la face inférieure et du fond de la partie femelle
lorsque la partie mâle est engagée dans ladite partie fe-
melle. Ledit ensemble est formé de plusieurs parties dis-
tinctes ou d'un corps présentant plusieurs portions.
L'ensemble compressible et déformable est comprimé
entre lesdits éléments ou profils et présentent deux por-
tions ou parties. La première portion ou partie est adap-
tée pour s'étendre entre les faces supérieures des par-
ties mâle et femelle, ladite première portion ou partie
présentant une première face collée au moyen d'une
couche de colle et/ou de points de colle sur une des fa-
ces supérieures des parties mâle et femelle, et une
deuxième face opposée à la première face collée, ladite
deuxième face étant en contact avec l'autre desdites fa-
ces supérieures de manière à permettre un mouvement
relatif entre ladite deuxième face et l'autre desdites fa-
ces supérieures. La deuxième portion ou partie est
quant à elle adaptée pour s'étendre entre les faces in-
férieures des parties mâle et femelle, ladite deuxième
portion ou partie présentant une première face collée
au moyen d'une couche de colle et/ou de points de colle
sur une des faces inférieures des parties mâle et femel-
le, et une deuxième face opposée à la première face
collée, ladite deuxième face étant en contact avec
l'autre desdites faces inférieures de manière à permet-
tre un mouvement relatif entre ladite deuxième face et
l'autre desdites faces inférieures. La couche de colle et/
ou lesdits points de colle est/sont adapté(e)(s) pour
s'opposer à un décollement de la première face de la
première portion ou partie et de la deuxième portion ou
partie lors d'un déplacement relatif d'au moins 0,5 cm
entre la partie mâle et la partie femelle lors du retrait des
dalles ou dallages moulés.
L'ensemble solide et compressible est avantageuse-
ment maintenu en état comprimé lors du moulage des
dalles adjacentes et pendant une période suffisante
pour assurer une prise (par exemple du béton) minima-
le. L'ensemble solide et compressible reste au moins
partiellement à l'état comprimé après la prise de la ma-
tière moulable (par exemple du béton) et donc après son
retrait.
[0007] De façon avantageuse, la couche de colle et/
ou les points de colle est/sont associé(e)(s) à une trame
ou à un réseau de fibre. En particulier, les fibres sont
des fibres présentant de bonne résistance à la traction,
de préférence des fibres choisies parmi le groupe cons-
titué de fibre de verre, fibre de carbone, fibre d'aramide,
fibre minérale, et leurs mélanges.
[0008] Selon une forme de réalisation préférée, les
première et deuxième parties ou portions de l'ensemble
déformable sont collées sur la partie mâle, avantageu-
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sement avec interposition d'une trame ou d'un réseau
de fibres.
[0009] Selon une forme de réalisation avantageuse,
l'ensemble compressible présente une troisième portion
s'étendant entre la première portion et la deuxième por-
tion, ladite troisième portion étant destinée à s'étendre
entre le bord extrême de la partie mâle et le fond de la
partie femelle. Cette troisième portion est avantageuse-
ment également collée.
[0010] Avantageusement, l'ensemble compressible
présente une épaisseur variable à l'état non comprimé,
l'épaisseur de la partie du corps destinée à s'étendre
entre l'arrête de la partie mâle et le fond de la partie fe-
melle étant plus importante que celle des parties du
corps destinées à être situées entre les faces supérieu-
res ou inférieures des parties mâle et femelle.
[0011] Avantageusement, l'ensemble ou corps com-
pressible et déformable est un corps en mousse apte à
subir un taux de compression d'au moins 2, avantageu-
sement d'au moins 3, de préférence d'au moins 5, sans
formation de fissures. A l'état non comprimé, le corps
compressible a une épaisseur moyenne d'au moins
0,5cm, en particulier d'au moins 1cm.
[0012] Selon un détail d'une forme de réalisation, l'en-
semble ou corps compressible est réalisé en mousse à
cellules fermées, lesdites cellules ayant avantageuse-
ment un diamètre moyen (en nombre) inférieur à 2mm,
de préférence inférieur à 1mm.
[0013] Selon un détail d'une autre forme de réalisa-
tion, l'ensemble ou corps compressible est réalisé en
mousse à cellules ouvertes, lesdites cellules ayant
avantageusement un diamètre moyen inférieur à 2mm,
de préférence inférieur à 1 mm.
[0014] Selon toujours un autre détail d'une forme de
réalisation, l'ensemble ou corps compressible est réali-
sé en mousse partiellement avec des cellules ouvertes
et par exemple avec des cellules fermées. L'ensemble
ou corps compressible peut également être réalisé en
plusieurs couches différentes, par exemple une ou plu-
sieurs couches compressibles à cellules ouvertes, et
une ou plusieurs couches compressibles à cellules fer-
mées, la ou lesdites couches pouvant présenter des ca-
ractéristiques de compression différentes. Lorsque l'en-
semble ou corps compressible est réalisé en plusieurs
couches, par exemple en deux ou trois couches, les
couches peuvent être attachées les unes aux autres ou
peuvent être libres de glisser l'une par rapport à l'autre.
[0015] Selon un détail d'une forme de réalisation pré-
férée, l'ensemble compressible présente ou est associé
sur sa face non collée, à un moyen anti adhérant adapté
pour toucher une face de la partie mâle et/ou femelle.
Selon une particularité, l'ensemble compressible est
réalisé en un matériau élastomère, présentant une
épaisseur de moins de 3mm à l'état non comprimé, en
particulier de moins de 2 mm.
[0016] Selon un détail d'une autre forme de réalisa-
tion, l'ensemble ou corps compressible est associé à un
élément déformable plastiquement, par exemple un

profilé réalisé en plastique dur de faible épaisseur. Ce
profilé a avantageusement une largueur supérieure à la
largeur du fond de la partie femelle. Une déformation de
l'élément déformable est avantageusement réalisée
avant et/ou pendant l'introduction de la partie mâle dans
la partie femelle, l'élément déformable une fois déformé
étant apte à agir comme moyen (avantageusement sup-
plémentaire) de maintien en place du corps compressi-
ble entre la partie mâle et la partie femelle.
[0017] Selon un détail avantageux, l'ensemble ou le
corps compressible présente une épaisseur variable à
l'état non comprimé, l'épaisseur de la partie du corps
destinée à s'étendre entre l'arrête de la partie mâle et
le fond de la partie femelle étant plus importante que
celle des parties ou portions du corps ou de l'ensemble
destinées à être situées entre les faces supérieures ou
inférieures des parties mâle et femelle.
Un tel corps ou ensemble compressible est alors éga-
lement maintenu en position grâce à l'épaisseur plus im-
portante de la partie du corps s'étendant entre le bord
extrême de la partie mâle et le fond de la partie femelle.
[0018] L'ensemble ou corps compressible est avan-
tageusement réalisé en mousse à cellules fermées, à
basse de caoutchouc, en particulier de caoutchouc syn-
thétique, par exemple en Néoprène. L'ensemble ou
corps compressible sera avantageusement exempt ou
sensiblement exempt de lubrifiants ou de plastifiants.
[0019] L'ensemble ou corps compressible aura de
préférence des propriétés de résistance au vieillisse-
ment aux rayons UV, par exemple grâce à l'emploi d'un
ou de plusieurs additifs.
[0020] Le corps ou ensemble compressible a avanta-
geusement une résistance à l'absorption d'eau. Par
exemple, le corps compressible plongé dans de l'eau
absorbe moins de 5 % en poids d'eau en 24 heures. La
quantité d'eau absorbée est déterminée en faisant la dif-
férence entre le poids du corps ou ensemble compres-
sible plongé pendant 24 heures dans de l'eau à 20°C et
le poids du corps ou ensemble compressible sec (teneur
en eau absorbée de moins de 0,1 %) avant son immer-
sion dans l'eau. De préférence, le corps ou ensemble
compressible absorbe moins de 3% en poids, en parti-
culier moins de 2% en poids, tel que moins de 1 % en
poids d'eau après être plongé dans de l'eau pendant 24
heures.
[0021] Le corps ou ensemble compressible présente
avantageusement une résistance à la compression de
20 à 100 kPa (de préférence de 30 à 70 KPa ou 300 g/
cm2 à 700g/cm2, en particulier d'environ 500 KPa ou
500g/cm2) avec une réduction de volume ou un écrase-
ment de 20 à 40%, en particulier de 25%.
[0022] Le corps ou ensemble compressible a avanta-
geusement une densité comprise entre 75 et 500kg/m3,
en particulier entre 100 et 300 kg/m3.
[0023] Selon un détail particulier, le corps ou ensem-
ble compressible est réalisé en un matériau élastomère.
[0024] Selon un détail d'une forme de réalisation, les
faces supérieures et inférieures des parties mâle et fe-
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melle sont distantes respectivement l'une de l'autre
d'une distance de moins de 0,5cm, avantageusement
de moins de 3mm, de préférence environ 0,2 mm à en-
viron 1mm.
[0025] Avantageusement, les profils présentent cha-
cun une face sensiblement verticale, tandis que le corps
ou ensemble déformable compressible présente des
portions s'étendant au moins partiellement entre les fa-
ces sensiblement verticales des profils.
[0026] Selon une forme de réalisation, les profils pré-
sentent le long de leur bord supérieur un plat, le plat
d'un premier profilé étant destiné à s'étendre au moins
partiellement au-dessus d'une partie du plat du deuxiè-
me profilé.
Par exemple, le plat du deuxième profilé présente un
renfoncement dans lequel s'étend le plat du premier
profilé, tandis qu'au moins une partie de la face supé-
rieure du plat du premier profilé et la face supérieure du
plat du deuxième profilé s'étendent sensiblement dans
un même plan.
[0027] L'invention a également pour objet un joint de
structure pour dalles en matériau moulable ou dallage
en matériau moulable, en particulier en béton, ledit joint
comprenant au moins deux éléments en forme de pro-
fils, chacun d'eux étant solidaire d'un des bords de deux
dalles adjacents, lesdits profils comportant respective-
ment soit une partie mâle et au moins une partie femelle,
soit deux parties femelles adaptées pour recevoir cha-
cune une partie mâle d'un élément intermédiaire, lesdits
éléments étant réalisés au moins partiellement en mé-
tal, en particulier en acier, ce joint étant caractérisé en
ce que les profils présentent le long de leur bord supé-
rieur un plat, le plat d'un premier profilé étant destiné à
s'étendre au moins partiellement au-dessus d'une partie
du plat du deuxième profilé.
[0028] L'invention a également pour objet un revête-
ment comportant au moins deux dalles reliées entre el-
les par au moins un joint suivant l'invention tel que décrit
ci-avant. De façon avantageuse, l'espace adjacent du
bord supérieur du revêtement situé entre deux profilés
en regard l'un de l'autre est rempli d'un joint souple,
dans lequel est avantageusement introduite une pièce
d'appui.
[0029] L'invention a également pour objet un procédé
de réalisation d'un joint entre deux dalles adjacents, le-
dit joint étant un joint suivant l'invention, dans lquel l'en-
semble solide compressible est maintenu en état com-
primé lors du moulage des dalles adjacentes et pendant
une période suffisante pour assurer une prise minimale
des dalles. Ledit ensemble est avantageusement enco-
re comprimé après la prise de la matière moulable ou
après son retrait.
[0030] Des particularités et détails de formes de réa-
lisation de l'invention ressortiront de la description dé-
taillée suivante dans laquelle il est fait référence aux
dessins ci-annexés.
[0031] Dans ces dessins,

- la figure 1 est une vue en coupe d'un joint de dalles
ou dallage en matériau moulable après un retrait
important,

- la figure 2 est une vue en coupe d'une autre forme
de réalisation d'un joint de dalles ou dallage en ma-
tériau moulable après un retrait important,

- la figure 3 est une vue en coupe d'encore une autre
forme de réalisation,

- la figure 4 est une vue en coupe d'une quatrième
forme de réalisation d'un joint de dalles après un
retrait important,

- la figure 5 est une vue partielle en perspective de
la partie mâle de la forme de réalisation de la figure
4,

- la figure 6 est une vue partielle en perspective d'un
corps compressible avant sa compression entre les
profils du joint,

- la figure 7 est une vue du corps compressible de la
figure 5 après son placement entre les profils du
joint,

- les figures 8 et 9 sont des vues partielles en pers-
pective d'une autre forme de réalisation d'un corps
compressible avant et après son placement entre
les profils du joint,

- la figure 10 est une vue en coupe d'une forme par-
ticulière de réalisation d'un corps compressible,

- la figure 11 est une vue en coupe d'une forme de
réalisation particulière d'un joint de dalles,

- la figure 12 est une vue à plus grande échelle d'un
joint compressible de la figure 1, et

- la figure 13 est une vue d'un profilé mâle en tant
que variante de la figure 5.

[0032] Le joint 1 représenté à la figure 1 comprend un
élément 2 présentant un profil avec une partie mâle 2A
et un élément 3 présentant un profil avec un partie fe-
melle 3A adaptée pour recevoir la partie mâle 2A.
Le profil 2 est réalisé par exemple par extrusion ou plia-
ge par exemple à partir d'une tôle en acier, par exemple
en acier galvanisé, en acier traité contre la corrosion,
en acier recouvert d'un film ou couche de protection, en
acier inoxydable, etc. L'extrémité supérieure du profil 2
présente un plat 2B destiné à servir de protection du
bord de la dalle 5. Dans des formes de réalisation, l'ex-
trémité supérieure du profil 2 n'est pas munie de plat de
protection 2B. La partie mâle 2A forme un doigt d'épais-
seur E sensiblement constante et de longueur L. Le pro-
fil 2 comporte une paroi verticale 2C située au-dessus
de la partie mâle 2A et une paroi verticale 2D située en
dessous de la partie mâle 2A. Des éléments d'ancrage
8,9 sont attachés au profil 2 pour assurer un bon ancra-
ge du profil 2 au béton 5.
[0033] Le profil 3 réalisé par exemple par extrusion
ou pliage par exemple à partir d'une tôle en acier, de
préférence en acier inoxydable présente à son extrémi-
té supérieure un plat 3B destiné à servir de protection
du bord de la dalle 6. Dans une forme de réalisation pos-
sible, le profilé 3 peut ne pas comporter de plat de pro-
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tection 3B. La partie femelle 3A forme un creux dont la
largeur correspond sensiblement à l'épaisseur ou lar-
geur E du doigt 2A (par exemple de 1 à 5 mm de plus
que l'épaisseur ou largeur E) et dont la profondeur P
correspond sensiblement à la longueur L de l'élément
mâle 2A (par exemple de 2 à 10 mm de plus que la lon-
gueur L) ou en aluminium, de préférence en acier profil
mâle. Le profil 3 comporte une paroi verticale 3C située
au-dessus de la partie femelle 3A et une paroi verticale
3D située en dessous de la partie femelle 3A. Des élé-
ments d'ancrage 8,9 sont attachés au profil 3 pour as-
surer un bon ancrage du profil 3 au béton 6 de la dalle
ou du dallage moulé.
[0034] La partie femelle 3A a une longueur suffisante
pour recevoir la partie mâle depuis son bord gauche jus-
qu'à son bord droit.
[0035] La partie mâle 2A présente une paroi supérieu-
re 2A1, une paroi inférieure 2A2 et une paroi intermé-
diaire 2A3 située entre les parois inférieure et supérieu-
re 2A1 et 2A2 (formant le sommet), tandis que la partie
femelle 3A présente une paroi supérieure 3A1, une pa-
roi inférieure 3A2 et une paroi intermédiaire 3A3 située
entre les parois inférieure et supérieure 3A1 et 3A2 (for-
mant le fond). Un jeu existe entre les parois 2A1,2A2 et
2A3 de la partie mâle et les parois 3A1,3A2 et 3A3 de
la partie femelle lorsque la partie mâle est engagée dans
la partie femelle.
[0036] Des joints élastomères 10A, 10B sont situés
entre d'une part les parois inférieure et supérieure de la
partie mâle et d'autre part les parois inférieure et supé-
rieure de la partie femelle. Les joints comprennent une
couche de mousse 100 compressible de 5mm d'épais-
seur, et une trame de fibre de verre 101 (fibres perpen-
diculaires) associée à une couche de colle 102. La tra-
me est située au voisinage de la mousse 100 et est col-
lée sur cette mousse grâce à la couche de colle, la cou-
che de colle restant libre pour coller le joint élastomère
sur la paroi 2A1 ou 2A2. L'épaisseur de la couche de
colle et de la trame est avantageusement inférieure à
1mm, par exemple inférieure à 0,5mm. La couche de
colle associée à la trame a avantageusement une épais-
seur sensiblement égale à l'épaisseur de la trame. La
trame est réalisée au moyen de fibres de verre s'éten-
dant dans deux directions distinctes, avantageusement
perpendiculaires entre elles. Les fibres définissent ainsi
avantageusement un maillage ou une structure présen-
tant des alvéoles ou des ouvertures sensiblement car-
rées de moins de 10mm sur 10mm, avantageusement
de moins de 5mm sur 5mm, en particulier de 1 à 4mm
sur 1 à 4mm. Les joints 10A et 10B ont une structure en
couche ou lamellaire. Les joints sont collés sur les pa-
rois 2A1, 2A2. La trame permet un placement correct
des joints sur les parois 2A1 et 2A2, et une bonne fixa-
tion des joints. De plus la trame permet de s'opposer à
un décollement des joints lors d'un déplacement relatif
entre les profilés avec les joints comprimés, par exem-
ple d'un déplacement relatif de 0,5 à 1 cm, déplacement
du au retrait du béton.

[0037] Les joints 10A, 10B comprennent une couche
de mousse à cellules fermées avec une taille de moins
de 1mm, ces joints sont réalisés en matériau élastomè-
re. L'épaisseur de la couche 100 est à l'état non com-
primé d'environ 2 à 3 mm, tandis que l'espace entre la
paroi 2A1 et la paroi 3A1, ainsi qu'entre la paroi 2A2 et
la paroi 3A2 présente un écartement W de l'ordre de
1mm, avantageusement de moins de 1mm, cet écarte-
ment restant sensiblement constant lors d'un mouve-
ment relatif des profilés entre eux.
[0038] Ces joints 10A et 10B assurent que lors du re-
trait du béton, des mouvements verticaux des profilés
entre eux puissent être évités.
[0039] Les joints 10A et 10B ne sont pas collés aux
parois 3A1 et 3A2, se sorte qu'un mouvement relatif en-
tre la face des joints en contact avec les parois 3A1 et
3A2 et les parois 3A1 et 3A2 est possible lors du retrait
du béton. Ce mouvement relatif en l'absence de mou-
vement relatif verticaux permet d'éviter des problèmes
de dénivellement au niveau des joints, tout en assurant
un mouvement relatif horizontal des profilés lors du re-
trait.
[0040] La colle 102 est choisie pour assurer que la
face des joints en contact avec les parois 2A1 et 2A2
reste attachée aux dites parois lors du retrait du béton.
[0041] Les joints ou ensembles compressibles 10A et
10B sont collés sur les faces sensiblement horizontales
2A1,2A2 (faces destinées à être en regard des faces
3A1,3A2 de l'élément femelle 3A). Les joints s'étendent
entre deux bords avantageusement parallèles ont la lar-
geur est inférieure à la largeur des faces 2A1,2A2, de
sorte que les joints ne recouvrent que partiellement ces
faces. En particulier, une partie des faces 2A1, 2A2 ad-
jacente de l'extrémité ou pointe de la protubérance
(2A3) n'est pas recouverte par un joint. Ceci facilite le
placement de la partie mâle dans la partie femelle.
[0042] L'utilisation des joints 10A et 10B collés sur les
faces sensiblement horizontales 2A1,2A2 de l'élément
mâle permet une fixation correcte des joints. La colle
est avantageusement une colle qui une fois durcie ne
permet pas un décollement du joint en exerçant une
traction à la main, en particulier en exerçant un effort de
traction supérieur à 10 kg/m, en particulier supérieur à
50 kg/m, de préférence supérieur à 100 kg/m. La colle,
une fois durcie, est une colle qui ne peut plus être solu-
bilisée ou rendue molle par l'eau ou l'humidité. De pré-
férence, la colle est une colle résistante après durcisse-
ment au solvant, par exemple présente une résistance
au solvant organique.
[0043] La figure 2 est une vue en coupe d'une forme
de réalisation similaire à celle de la figure 1.
[0044] Un joint en matière élastomère 10 est utilisé
pour s'étendre entre la partie mâle 2A et la partie femelle
3A. Dans cette forme de réalisation le joint élastomère
est collé partiellement au face 3A1 et 3A2. Cette couche
de colle est représentée par la référence 102. Ce joint
est en mousse à cellules fermées avec une taille des
cellules de moins de 2mm. Ce joint est comprimé et
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maintenu comprimé lors de la coulée du béton pour for-
mer les dalles 5 et 6 ou dallage, ainsi que pendant une
période de durcissement suffisant du béton. Le joint 10
est par exemple comprimé lors de la coulée des dalles
ou de dallages avec un taux de compression moyen de
10 (le taux de compression étant égal au rapport entre
l'épaisseur moyenne du joint avant compression et
l'épaisseur moyenne du joint après compression). Le
joint 10 présente des portions 10A, 10B s'étendant entre
les parois sensiblement horizontales, une portion 10C
s'étendant dans le fond du creux de la partie femelle 3A,
une portion 10D s'étendant partiellement entre les pa-
rois verticales supérieures 2C et 3C, et une portion 10E
s'étendant partiellement entre les parois verticales infé-
rieures 2D et 3D. Le joint 10 reste dans un état compri-
mé après la phase de durcissement du béton et de son
retrait pour assurer une bonne efficacité du joint métal-
lique.
[0045] La colle 102 permet de s'assurer que le joint
soit correctement placé avant l'utilisation des profilés
sur le chantier, c'est-à-dire indépendamment des con-
ditions du chantier, mais également d'éviter des mouve-
ments d'une partie de la portion 10A, 10B par rapport
aux parois horizontales 3A1 et 3A2.
[0046] Lors du retrait du béton des dalles ou du dal-
lage, les profils 2,3 sont pressés contre le béton, ce qui
assure un excellent ancrage des profils 2,3 au béton 5,6.
Le joint 10 assure également une étanchéité entre les
profils 2,3, et forme un fond étanche pour la gorge su-
périeure 11 formée entre les parois verticales supérieu-
res 2C,3C, ce fond étanche permet d'éviter que le liqui-
de placé dans la gorge pour former un joint entre les
plats 2B,3B ne coule en dessous des dalles ou entre la
partie mâle et la partie femelle. Enfin, le joint 10 permet
de légers mouvements entre la partie mâle et la partie
femelle sans contact métallique direct de la partie mâle
avec la partie femelle.
[0047] Le joint 10 est avantageusement du type per-
mettant un mouvement relatif ou glissement entre le
joint 10 et les parois des profils 2.
[0048] La forme de réalisation de la figure 3 est simi-
laire à celle de la figure 2, si ce n'est que les profils 2 et
3 ont une autre forme, que le joint est partiellement collé
sur les faces 2A1 et 2A2, et que la gorge 11 est rempli
d'un joint souple 12.
[0049] Il est clair que dans la forme de réalisation de
la figure 2, la compression du joint 10 sera différente
pour la partie du joint située entre d'une part, les faces
supérieure et inférieure de l'élément mâle, et d'autre
part, les faces supérieure et inférieure de l'élément fe-
melle, pour la partie du joint 10 située entre le fond de
la partie femelle et le bord extrême de la partie mâle, et
pour la partie du joint 10 située des parois verticales 2C,
2D et 3C,3D. La compression du joint est maximale pour
la partie du joint située entre d'une part, les faces supé-
rieure et inférieure de l'élément mâle, et d'autre part, les
faces supérieure et inférieure de l'élément femelle, et
est minimale pour la partie du joint 10 située des parois

verticales 2C,2D et 3C,3D.
[0050] La forme de réalisation de la figure 4 est simi-
laire à celle de la figure 2, si ce n'est que les bords des
dalles ou dallages 5,6 sont munis chacun d'un profil 2
présentant une partie femelle 2A. Un profil plat 13 sert
de partie mâle dont une extrémité est destinée à être
engagée dans la partie femelle 2A de l'élément de la
dalle moulée ou dallage moulé 5 et dont l'autre extrémité
est destinée à être engagée dans la partie femelle 2A
de l'élément de la dalle moulée ou dallage moulé 6.
Le plat est entouré par une enveloppe 14 en élastomère
compressible. Par exemple, lors de la coulée du béton
pour la formation des dalles ou dallages 5 et 6, le joint
10 est comprimé avec un taux de compression de 10
(rapport volume avant compression/ volume après com-
pression ou épaisseur de l'enveloppe avant compres-
sion/épaisseur après compression). Le joint 10 sur ses
faces recouvrant les faces supérieure et inférieure du
plat 13 (élément mâle) présente des bourrelets 14 ser-
vant de butées de positionnement et de moyen pour as-
surer une étanchéité supplémentaire entre les profils 3.
Selon une variante de cette forme de réalisation, le profil
13 est muni sur sa face supérieure et sur sa face infé-
rieure d'une couche en mousse élastomère 100 collée
au moyen d'une couche de colle 102 associée à une
trame de fibre de verre 101. (figure 13)
[0051] Le profil 2 de la dalle ou dallage 6 porte une
cornière 15 présentant une face supérieure 16 avec un
renfoncement longitudinal 17. Le profil 2 de la dalle ou
dallage 5 porte une cornière 18 dont la face supérieure
19 présente une portion 20 adaptée pour être position-
née dans le renfoncement longitudinal 17 de la cornière
15, tout en assurant que la face supérieure 19 de la cor-
nière 18 et la face supérieure 16 s'étendent dans un mê-
me plan. Ceci permet lors du retrait du béton à assurer
que l'ouverture supérieure de la gorge 11 (formée entre
les profils 3) reste fermée, sans formation d'une déni-
vellation profonde entre les dalles ou dallages 5,6.
[0052] La partie femelle des profils 2 des formes de
réalisation peuvent avoir la forme d'une gorge longitu-
dinale, s'étendant par exemple le long de toute la lon-
gueur du profil 2.
[0053] Selon une variante possible, la partie femelle
a la forme d'un creux dont le fond s'étend entre deux
extrémités situées dans le plan des parois verticales du
profilé. Par exemple le creux d'une partie femelle est
adapté pour recevoir une partie triangulaire d'un élé-
ment mâle, par exemple la moitié selon une diagonale
d'un corps plat de forme carrée, rectangulaire ou losan-
ge.
[0054] La figure 6 est une vue d'un autre corps com-
pressible. Ce corps 21 comporte un joint compressible
longitudinal 10 à l'état non compressé et des languettes
longitudinales 22 distantes l'une de l'autre et situées le
long d'une face du joint 10, face destinée à toucher le
fond d'une partie femelle. Les languettes sont réalisées
en une matière déformable plastiquement, de préféren-
ce pour que la languette épouse la forme du creux et
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partiellement une partie d'une ou de parois latérales de
l'élément femelle. Une telle déformation plastique est
avantageuse pour former un moyen de blocage d'une
face du corps 21 dans le creux.
[0055] Eventuellement, la partie femelle peut être mu-
nie de point d'ancrage ou des encoches ou crochets
adaptés pour former des points de retenue soit d'une ou
de languettes, soit d'une partie de la face du corps ou
joint compressible.
[0056] La figure 7 montre le corps compressible après
déformation des languettes et en état comprimé. Avan-
tageusement la face intérieure du joint est collée (points
de colle 102) au moins partiellement sur les parois sen-
siblement horizontales 2A1 et 2A2 au moyen d'une cou-
che de colle associée à une trame de fibres.
[0057] La figure 8 est une vue d'un autre corps com-
pressible constitué de deux couches distinctes, par
exemple de résistance à la compression différente. Le
corps comporte une couche longitudinale 23 portant en
son milieu sur une face une bandelette 24 moins large
et moins épaisse que la couche 23. La bandelette 24
est destinée à être placée dans le fond de la partie fe-
melle. La figure 9 montre le corps de la figure 8 après
sa déformation entre le profil mâle et le profil femelle.
Le collage du joint 10 est avantageusement effectué sur
les parois 3A1 et 3A2 lors de l'application d'un effort de
compression.
[0058] La figure 10 est une vue en coupe d'un corps
compressible comportant un joint de mousse 10 dont
une faces sont munies d'un revêtement anti adhérant
25, tandis que l'autre face porte une couche de colle 102
associée à une trame de fibres 101.
[0059] La figure 11 est une vue d'une forme de réali-
sation similaire à celle de la figure 3, si ce n'est que la
gorge 11 entre les profils 2,3 est remplie d'une matière
liquide, visqueuse ou pâteuse qui après durcissement
ou réticulation forme un joint 29, et qu'un élément de
support 30 tel un coin est introduit dans le joint 29. Cet
élément de support 30 présente une face supérieure ré-
sistante à l'abrasion, par exemple pour résister à l'abra-
sion due au passage d'un ou de chariots. Dans des for-
mes de réalisation, la gorge 11 entre les profils 2,3 n'est
pas munie d'un élément de support 30. Cette gorge est
alors par exemple rempli d'un matériau dur ou d'un ma-
tériau élastique chargé en particules dures.
[0060] Les profils 2,3 ou 3,3 adjacents de deux dalles
moulées ou dallages moulés sont maintenus en position
au moyen d'une ou de pinces ou autres systèmes, de
manière à garder en état comprimé le joint 10 lors de la
coulée d'une dalle adjacente d'une dalle déjà durcie ou
de deux dalles adjacentes coulées sensiblement en mê-
me temps. Le joint 10 est maintenu en état comprimé
suffisamment longtemps que pour avoir une prise ou
durcissement suffisant du béton. Une fois la prise suffi-
sante, on enlève les moyens de maintien en position
(pinces ou autres systèmes), de sorte que le joint ou les
joints comprimés exercent une pression sur les profils,
ce qui facilite le déplacement des profils lors d'un retrait

supplémentaire d'une ou des dalles adjacentes, tout en
évitant des variations de niveaux non désirées entre les
profilés.

Revendications

1. Joint de structure pour dalles en matériau moulable
ou dallage en matériau moulable, ledit joint compre-
nant au moins deux éléments en forme de profils
(2,3), chacun d'eux étant destinés à être solidaires
d'un des bords de deux dalles ou dallages moulés
adjacents (5,6), lesdits profils (2,3) comportant cha-
cun un moyen d'ancrage destiné à ancrer chaque
profilé à une dalle, et respectivement soit une partie
mâle (2A) et au moins une partie femelle (3A), soit
deux parties femelles (3A) adaptées pour recevoir
chacune une partie mâle d'un élément intermédiai-
re (13), lesdits profils (2,3) étant réalisés au moins
partiellement en métal, en particulier en acier, l'élé-
ment mâle ou la partie mâle s'étendant au moins
partiellement dans l'élément femelle, ledit joint com-
portant en outre au moins un ensemble solide dé-
formable et compressible (10) situé entre une face
d'une partie mâle (2A,13) et une face d'une partie
femelle (3A), dans lequel la partie mâle (2A) pré-
sente une face supérieure, une face inférieure et un
bord extrême, tandis que la partie femelle (3A) pré-
sente une face supérieure, une face inférieure et un
fond, et dans lequel la face supérieure, la face in-
férieure et le bord extrême de la partie mâle sont
adjacents respectivement de la face supérieure, de
la face inférieure et du fond de la partie femelle (3A)
lorsque la partie mâle (2A) est engagée dans ladite
partie femelle (3A), caractérisé en ce que ledit en-
semble est formé de plusieurs parties distinctes ou
d'un corps présentant plusieurs portions, l'ensem-
ble compressible et déformable (10) étant compri-
mé et présentant une première portion ou partie
adaptée pour s'étendre entre les faces supérieures
des parties mâle et femelle (2A,3A), ladite première
portion ou partie présentant une première face col-
lée au moyen d'une couche de colle et/ou de points
de colle sur une des faces supérieures des parties
mâle et femelle, et une deuxième face opposée à
la première face collée, ladite deuxième face étant
en contact avec l'autre desdites faces supérieures
de manière à permettre un mouvement relatif entre
ladite deuxième face et l'autre desdites faces supé-
rieures, et une deuxième portion ou partie adaptée
pour s'étendre entre les faces inférieures des par-
ties mâle et femelle (2A,3A), ladite deuxième por-
tion ou partie présentant une première face collée
au moyen d'une couche de colle et/ou de points de
colle sur une des faces inférieures des parties mâle
et femelle, et une deuxième face opposée à la pre-
mière face collée, ladite deuxième face étant en
contact avec l'autre desdites faces inférieures de
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manière à permettre un mouvement relatif entre la-
dite deuxième face et l'autre desdites faces inférieu-
res, la couche de colle et/ou lesdits points de colle
étant adaptée pour s'opposer à un décollement de
la première face de la première portion ou partie et
de la deuxième portion ou partie lors d'un déplace-
ment relatif d'au moins 0,5 cm entre la partie mâle
et la partie femelle lors du retrait des dalles ou dal-
lages moulés.

2. Joint suivant la revendication 1, caractérisé en ce
que les faces inférieure et supérieure de la partie
mâle sont parallèles entre elles, tandis que les fa-
ces inférieure et supérieure de la partie femelle sont
parallèles entre elles et sont destinées à être paral-
lèles aux faces inférieure et supérieure de la partie
mâle lorsque cette dernière est engagée dans la
partie femelle.

3. Joint suivant la revendication 1, caractérisé en ce
que la couche de colle et/ou les points de colle est/
sont associé(e)(s) à une trame ou à un réseau de
fibre.

4. Joint suivant la revendication 2, caractérisé en ce
que les fibres sont des fibres choisies parmi le grou-
pe constitué de fibre de verre, fibre de carbone, fibre
d'aramide et leurs mélanges.

5. Joint suivant l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les première et
deuxième parties ou portions de l'ensemble défor-
mable sont collées sur la partie mâle, avantageu-
sement avec interposition d'une trame ou d'un ré-
seau de fibres.

6. Joint suivant l'une des revendications 1 à 5, carac-
térisé en ce que l'ensemble compressible présente
une troisième portion s'étendant entre la première
portion et la deuxième portion, ladite troisième por-
tion étant destinée à s'étendre entre le bord extrême
de la partie mâle (2A) et le fond de la partie femelle
(3A).

7. Joint suivant l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l'ensemble compres-
sible (10) présente une épaisseur variable à l'état
non comprimé, l'épaisseur de la partie du corps
destinée à s'étendre entre l'arrête de la partie mâle
et le fond de la partie femelle étant plus importante
que celle des parties du corps destinées à être si-
tuées entre les faces supérieures ou inférieures des
parties mâle et femelle.

8. Joint suivant l'une des revendications précédentes,
caractérisé en ce que l'ensemble compressible et
déformable (10) est réalisé en mousse apte à subir
un taux de compression d'au moins 2, avantageu-

sement d'au moins 3, de préférence d'au moins 5,
sans formation de fissures dans la mousse.

9. Joint suivant la revendication précédente, caracté-
risé en ce que l'ensemble compressible (10) est
réalisé en mousse à cellules fermées, lesdites cel-
lules ayant avantageusement un diamètre moyen
inférieur à 2mm, de préférence inférieur à 1mm.

10. Joint suivant la revendication 9, caractérisé en ce
que l'ensemble compressible (10) est réalisé en
mousse à cellules ouvertes, lesdites cellules ayant
avantageusement un diamètre moyen inférieur à
2mm, de préférence inférieur à 1mm.

11. Joint suivant l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'ensemble
compressible (10) présente ou est associé sur sa
face non collée, à un moyen anti adhérant adaptée
pour toucher une face de la partie mâle et/ou femel-
le (2A,3A).

12. Joint suivant l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'ensemble
compressible (10) est réalisé en un matériau élas-
tomère, présentant une épaisseur de moins de
3mm à l'état non comprimé, en particulier de moins
de 2 mm.

13. Joint suivant l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les profils
(2,3) présentent le long de leur bord supérieur un
plat (16,19), le plat (19) d'un premier profilé étant
destiné à s'étendre au moins partiellement au-des-
sus d'une partie du plat (16) du deuxième profilé,
lesdits plats supérieurs (16,19) étant destinés à for-
mer une surface supérieure de roulement ou d'ap-
pui.

14. Joint suivant la revendication précédente, caracté-
risé en ce que le plat (16) du deuxième profilé pré-
sente un renfoncement (17) dans lequel s'étend au
moins partiellement le plat (19) du premier profilé,
et en ce qu'au moins une partie de la face supé-
rieure (19) du plat du premier profilé et une partie
de la face supérieure du plat (16) du deuxième pro-
filé s'étendent sensiblement dans un même plan.

15. Joint suivant l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les faces su-
périeures des parties mâle et femelle (2A,3A) sont
distantes l'une de l'autre d'une distance de moins
de 0,5cm, avantageusement de moins de 3mm, de
préférence de 0,2mm à 1mm et en ce que les faces
inférieures des parties mâle et femelle (2A,3A) sont
distantes l'une de l'autre d'une distance de moins
de 0,5cm, avantageusement de moins de 3mm, de
préférence de 0,2mm à 1 mm.
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16. Joint suivant l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les profilés
présentent chacun une face sensiblement verticale
et en ce que le corps déformable compressible (10)
est destiné à s'étendre au moins partiellement entre
les faces sensiblement verticales des profilés.

17. Joint suivant l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'ensemble
compressible présente une troisième portion
s'étendant entre la première portion et la deuxième
portion, ladite troisième portion étant destinée à
s'étendre entre le bord extrême de la partie mâle
(2A) et le fond de la partie femelle (3A) et en ce que
l'ensemble compressible est adapté pour être com-
primé de manière à ce que la compression de l'en-
semble compressible est maximale entre, d'une
part, les faces supérieure et inférieure de l'élément
mâle, et d'autre part, les faces supérieure et infé-
rieure de l'élément femelle, et est minimale pour la
troisième portion de l'ensemble compressible si-
tuée entre le bord extrême de la partie mâle (2A) et
le fond de la partie femelle (3A).

18. Revêtement comportant au moins deux dalles mou-
lées reliées entre elles par au moins un joint suivant
l'une quelconque des revendications 1 à 17.

19. Revêtement suivant la revendication 18, caractéri-
sé en ce que l'espace adjacent du bord supérieur
du revêtement situé entre deux profilés en regard
l'un de l'autre est rempli d'un joint souple, dans le-
quel est avantageusement introduite une pièce
d'appui.

20. Procédé de réalisation d'un joint entre deux dalles
adjacentes, ledit joint étant un joint selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 17, dans lequel l'en-
semble solide et compressible est maintenu en état
comprimé lors du moulage des dalles adjacentes et
pendant une période suffisante pour assurer une
prise minimale des dalles.

21. Procédé suivant la revendication 20, dans lequel
l'ensemble solide et compressible reste au moins
partiellement comprimé après la prise de la matière
moulable ou son retrait.
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